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Impôts
LIM. 16.9 Lignes directrices concernant les frais d’exploration admissibles aux

aides fiscales à l’exploration minière prévues dans la Loi sur l’impôt
minier

Publication : 20 décembre 2018

Renvoi(s) : Loi sur l’impôt minier (RLRQ, c. I-0.4), articles 16.7 à 16.9, 16.14 à 16.18, 32 et
32.0.1

Nous vous invitons à consulter le bulletin d’interprétation IMP. 395 afin de connaître les règles
applicables aux exploitants miniers pour la détermination des frais d’exploration admissibles à
l’allocation pour exploration et au crédit de droits remboursable pour perte prévus dans la Loi sur
l’impôt minier.
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